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Membres en exercice : 4
Présents : 3

Procurations : 1
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
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Abstentions : 0
Date de la convocation

13 mars 2024

DÉLIBÉRATION   BU 2024 - 011

Convention relative à la mise à disposition du SUMF de 2 agents du SDIS 43

L'an deux mille vingt-quatre, le 2 avril, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'Etat-major ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH.

Était excusé avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ; procuration à
Madame la Présidente,

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-011 Convention relative à la mise à disposition du SUMF de 2 agents
du SDIS 43

Le partenariat entre le Département de la Haute-Loire et le service départemental d'incendie et de
secours de la Haute-Loire se traduit par une étroite collaboration entre les services du Département
de la Haute-Loire et du SDIS de la Haute-Loire, avec notamment la mise en place d'une convention
de service unifié pour la gestion de flotte et la maintenance des engins et des véhicules des deux
entités depuis le 1er janvier 2020 jusqu'au 31 décembre 2023.

Les deux partenaires ont décidé de reconduire ce partenariat qui répond aux besoins de ceux-ci
via la renouvellement le 13 février 2024 de cette convention jusqu'au 31 décembre 2024.

En conséquence, il y a lieu de renouveler également la convention relative à la mise à disposition
du SUMF de 2 agents du SDIS pour la même durée et dans des conditions identiques à la
convention précédente :

> M. David LAURENT ;
> M. Sébastien GERENTON.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau examinent et valident la convention
relative à la mise à disposition du SUMF de 2 agents du SDIS.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT



./Hayte-Loîre
LE DÉPARTEMENT

ARTICLE 2 - CONOmONS D'EMPtOl

Le havaa de M -MIS LAURENT et GEREhFTON est oigariisé par le Département de la
Haute Loire - DirectKM» des Services Techniques - Service uniSé de maintenance de [a fiotte
automobile - dans les conditions suivantes :

HAin&t-oine

Convention de mise à disposition des agents du SOIS auprès du Service Unifié
de Maintenance des Flottes automobile (SMUF) chargé de la mainteflam» des

matériels et véhicutes du Département et du SOIS de la Haufe-Loire

Entre

le Service Départemental d'tncencBe et de Secour» (SD'IS) de la Haute-Loire, représenlé parla
ppBSidente du conseB d'adnunistraiion. Madame Marie-Agnès PETIT.

E

JE Département de la Haute-Loire, reprêsenté par M. Joël FINDR1S, Directeur Général des
Semées, dûment hatiiBé par (félibération du consal: départemenlal en date du S févmr 2024;

Vu la conventton de partenariat retatiw à un service unifié entre te Département de ta Haute-LolFe
et te SD1S (te la Haute-Loire en date du 13 février 2024,

Vu la délibération du bureau du conseil d'adminislTalion du SOIS (te la Haufe-Loire en date du 13
fêwter2024,

Vu [a (féiaération du Conseil Départemental de ta Haute-Loire en date du S février 2024,

Vu te code général des coBecfrntés territoriales,

Vu te décret n" 2008-580 du 18 fui" 2B08 modifié relattrau régime de la mise à disposition
appGcaMe aux ciriteclivilés territoriales et aux élabliss»nents pubScs administrafiis locaux,

Vu i'accoid des agents mis à ttispostSon clairement exprimé en date du 26 mars 2024,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -OBJET ET DURÉE OE LA MISE À DISPOSmON

Le SD1S de la Haute Lore met à disposition du service unité de maintenance porté par le
Conseil Départemental de la Haute Loire pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre
2024:

- Monsieur David LAURENT, en quaBlé tfageirt de maîtrise principal à raison de 3&
heures hebdomadaires et 1607 teures par an, pour exercsr les fonctions de
RécepSonnaiTe atfioint sous la responsabiité liiératchique du Chef d'Atelier à compter
du OlfOI/2024, pour une durée de 1 an, renouvelaMe.

- Monaeur Sébastien GERENTON, en qualité d'aflomt technique à raison de 39 heures
hebdomadaires et 1607 heures par an, pour exercer les foncSons de méraiiicien sous
la respomsabllté hiérarchique du Chef d'AfeBer à compter du 01/01.12024, pouT une
durée de 1 an. renouveldiie.

2-1 - La description précise du déroulement de racflvité :

Monsieur IAUREMT assurera la rêce|riion des véhicdes ou matériels.

Aim tfassurer une continuité du niveau <te réception, tes prises de congés devront être
coontonnées dans le but de toujours ewcir un des deux réceptionnabïs préont.

Monsiew GERENTON exécutera tes opérations d'enlrefien et de réparaficm des véhicules ou
matértds qui lui seront attribuées par le chef d'aldrer âpres validation par les peisonnels
chargés de la réception.

Z-2 - La durée hebdomadaire de travail, tes moyens :

La dures moyenne hebttomadalre de Iravail sera cens coiiespondante aux modalités de
gestion du temps de IravaB de la co8ecBvité if origine.
L'agetit bénéliciera d'un espace de travaa dédié, avec un accès aux ressources matérieles et
lcgicieltes nécessaires à l'exercice ite ses missions (vesliaare, accès intemel. téléphone fixe,
adresse mai dédiée, léléphone portahte, un badge tfaccès aux zones atefier, l'ouBBage et les
EN nécessaires à sa nnssion).

2-3 - L'oiganisaUon des congés annuela :

Les congés seront pris sdon les rè^es en vigueur dans ta coBectiwté d'origme en ftmdion des
besdns du service.
Le nombre de congés annuels est celui appticairie dans la collectivité d'OTigine. Les congés
annuels sont accotdés sous réserve des nécessités de seivices par ta collectivité tfaccueil
qui en informe la coitectNté d'origine.

2-4 -Tableau récaptolatif :

Rémunération

Conditions de travail

Congés annuels

Congé maladie onfinaire

cms (congé pour
invalidité temporaire
imputaMe au service)

COMPÉTENCES
COLLECTIVITE D'ORIOfNE :

SDIS43

continue de verser la rémunéralwn à
Fagent

prend les dédsioits relatives à
raménagement (te la durée du travail
(ex: durée hebdoBiadaire,...)

Fixe le volume de congés annuels

OOMPÉTENCES COLLECTIVITÉ
D-ACCUBL :

coe

rembouise la rémuiiération de l'agenS, tes
cotisations et chaiges

prend les décisfofis sur l'onganisafion
hiéfarctiique, a'oiganisatton du travail et des
horairesdetraval

prend tes décisions relaSves à ces congés
et Hl infonne le SOIS 43

supporte la charge linancière,
rémunérafion comprise, pendant ces prend (» décisions puis infonme le SOIS 43
congés

prend tes dédsKMis et suworte la
charge flnandère, rémunération
comprise, pendant ce congé

informé par te SOIS 43



Accident de service
et/ou inatadie
professMonnelle

Congé de longue
maladie

Congé de (ongue durée

Teinpa partiel
thérapeutique
Période de prêparattoti
au reclassement (PPR)

Congé de maternité, de
patemtté, ou congé pour
adnptton

Discipline

Formation (hors CPF
compétence exclusive
SDi S 43)

Bitretien profeïsionnel

Action sociale

Cumul tfemptois

Dossfer adnmnistratif

supporte la ctiarge (Biartcière,
rémunérafion comprise, peiidant ces
congés et le veisement de l'aBocaSon
temporaire d'invaid'rté (ATI)

prend tes dédstons

prend tes dédstons

prend tes décisions

prend tes dédsfons el accompagne
t'agent

prend les décisions

exerce le pouvoir discipiinaire

compétence partagée

reçoit le compte rendu après
èvenfueltes observafions <te l'agent

supporte ta diaige Imaiiciétie

prend tes dédskwia

géré par le SOIS 43

pond tes décisions puis hfomie le SOIS 43

émet un avis

émet un avis

émet un avis

émet un avis

émet un avis

peut saisir le SDIS 43

compétence partagée

le foncHonnaire bénéficie d'un entrefien
prcfesakinnel annuel conduit par le
supérieur hîérarchique direcl:dont i dépend
au sein du CD43

émet un aws

ARTICLE 6-DISCIPLINE

Le SOIS de la Haute-toire exeio te pouvoir dfedplinare à réganf de l'agent mis à disposition.
Le cas échanl, il sera saisi parle Département de la Haule-Loire, sur pnésenlatitxi d'un rapport
moUvé.

ARTICLE 6-FIN DE LA MISE DISPOSITION

La mise à disposition des agents peut ptendre fin :

avantle ternie Sxé à l'artide 1 de la pfésente ctinvenfKm, à la demandede rintéressé
ou du SOIS de la Haute4-o<re ou du Département tle la Haute-Loire après respect
tfun préavis de 2 mois,
au tenme prévu à Fartide 1 de la présente amventton, sans préavis en cas de faute
ifisclpflnaffe, sous rêsefve de raccord enitre le SOIS de la Haute-Lmre ou du
Département de la Hairte4.oire.
en cas de départ de l'ageit (mutaUon,... ).

Si à la fin de sa mise à disposffion, un agent ne peut être affecté dans les fonctions qu'à
exerçait avanlsa mise à dispositkin, II sera affecté dans des toncfions d'un niveau hiérarchique
compardile.

Fait à Le Puy en Velay, en deux eKBmplaires originaux, te 2 avril 2024.

PounE£ CoHsa- DB'AIÎIEMENTOI. DE
lAHAlITE-LdmE

UE DlRECoURGENSWL DE» SEIWICEÎ

POUR IE SEIWICEDÉPAIirEldTAL
DTICENUEETCE SECOWti

LAPRÉtaarrE

2-5-Aslreîntes:

Des astreintes seront effectuées par les agents pour tépondre aux besoins du senfce uniïé.

JO&nNDRIS MMUE^ftGHei PETIT

ARTICLE 3 - RÉMUNÉRATION

Le SOIS de la Haute Loire contniuera de verser aux agents inis à disposifion la reinunéTatNOT
conespondant à (eur grade d'origme (traitemenf de base, supp4émen( fanilial. indemnBés et
primes liées à remploi).

Le Département de la Haute-Loire rembouisera trimeslrielement sur présentation tfun élat
fustfficatif du Semce Etëpartemeiital tflncendie et de Secoufs de la Hau(e4-oire le montant de
la rémunéraBon coirespandmt à la quntité de travail, les IHTS, IHTC et astreintes ainsi que
tes codsations et contributions afférentes des agents mis à disposition.

Le cas échéant, te Conseil Départemental de la Haute-Loire reintiouiBeralrimestiollement au
SOIS sur présentation d'un état jusfficatif, te montent de la cotisation correspondant à une
adhésion du SDIS pour l'agenf mis à disposition, à un organisme sodal IE) que le « CHAS ».
Le montant sera déterminé en foncBon de la quoKé de travail de l'agenl.

ARTICLE 4 - CONTRÔLE ET EVALUATION DE L'ACTIVFTÉ

Un compte-rendu annuel (fertretien professkwmel tfévaluation des agents mb à disposition
sera établi par te supérieur WérareNque, chefd'atelleretlransmis à chaque agent qui pourra
y appcfter ses obseivattons. Il sera tfansiris au SD)S de la Haute-Loire-


